
Sous-classe 866

Protection visa

Le Protection visa (sous-classe 866) est destiné aux demandeurs d’asile 
authentiques qui courent un risque réel de subir un préjudice important ou d’être 
persécutés dans leur pays d’origine.

Le gouvernement australien offre désormais l’accès à des conseils juridiques gratuits pour les personnes qui envisagent 
de demander un Protection visa. Ces conseils aideront les demandeurs potentiels à déterminer s’ils sont éligibles et 
réduiront les risques de recours à un conseiller en migration non agréé qui pourrait fournir des conseils erronés.

Cette fiche d’information fournit des informations essentielles et des détails importants pour ceux qui 
envisagent de demander un Protection visa.

Éligibilité
Les Protection visas sont destinés aux personnes (ou aux membres de leur famille) 
qui courent un risque réel de subir des préjudices importants si elles 
rentrent dans leur pays d’origine ou d’y être persécutées en raison de :

• leur appartenance raciale

• leur religion

• leur nationalité

• leur appartenance à un groupe social particulier

• leurs opinions politiques

Désinformation
De nombreuses informations erronées circulent sur les Protection visas accordés 
aux personnes vivant en Australie aussi bien qu’à l’étranger, ce qui pourrait 
avoir de graves conséquences pour les demandeurs de Protection visas et 
leur famille. Les Protection visas sont destinés aux véritables demandeurs d’asile. 
Ils ne sont pas destinés aux personnes qui souhaitent simplement rester plus 
longtemps en Australie pour y travailler.

La plupart des nouvelles demandes de Protection visa sont désormais traitées 
dans un délai 8 fois plus court que lors des dernières années.

Fournir des informations fausses ou trompeuses
Il est important de comprendre que si vous fournissez de faux documents ou des 
informations fausses ou trompeuses dans votre demande de Protection visa, vous 
risquez une forte amende et jusqu’à 10 ans d’emprisonnement.

Si votre demande de Protection visa est rejetée
Si votre demande de Protection visa est refusée et que vous n’êtes pas en 
possession d’un visa valide, vous devrez quitter l’Australie. Si vous n’avez 
pas de visa valide, vous pouvez être placé en détention et expulsé d’Australie par 
l’Australian Border Force (forces australiennes de protection des frontières).

Changer le discours ambiant sur les  Protection visas

Quelle est la réalité des 
faits ?

Les Protection visas sont destinés aux 
véritables demandeurs d’asile. Ils 
ne sont pas destinés aux personnes qui 
souhaitent simplement rester plus longtemps 
en Australie pour y travailler.

Fournir de fausses informations à l’appui 
de sa demande de Protection visa peut 
entraîner une peine d’emprisonnement 
et de lourdes amendes.

Si votre demande de Protection visa est 
rejetée, il risque d’être difficile pour vous 
ou votre famille de revenir en Australie.

Le taux moyen de rejet pour les demandes 
de Protection visa est supérieur à 85 %.

Les demandes de Protection visa émanant 
de ressortissants des pays d’Océanie et du 
Timor Oriental affichent des taux de rejet 
parmi les plus élevés. Pour la plupart de 
ces pays, plus de 90 % des demandes 
finalisées en 2023-24 ne répondaient 
pas aux exigences et ont été rejetées.

Ne laissez personne demander un visa 
de protection en votre nom sans avoir une 
bonne compréhension de la nature de votre 
demande et des informations fournies.

Vous devez vous assurer que tout ce qui 
figure dans votre demande est exact, même 
si quelqu’un d’autre la remplit et la soumet 
à votre place.
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Rendez-vous sur le site homeaffairs.gov.au/protection pour en savoir plus.
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https://immi.homeaffairs.gov.au/visas/getting-a-visa/visa-listing/protection-866/genuine-asylum-seekers


Conséquences d’une demande rejetée
Le rejet de votre demande de Protection visa en Australie reste inscrit dans votre 
dossier d’immigration, ce qui peut vous empêcher, vous et votre famille, de vous 
rendre en Australie à l’avenir. Cela peut également avoir un impact sur vos futures 
demandes de visa dans d’autres pays du monde, en fonction du type de visa que 
vous demandez. Vous ne serez pas autorisé à faire des demandes pour la 
plupart des autres visas pendant votre séjour en Australie.

Agents d’immigration
En Australie, les agents de migration doivent être agréés par le Service de 
certification des agents de migration (OMARA). Vous pouvez consulter le site web 
pour vérifier si un agent est agréé.

Il est illégal pour une personne de facturer des conseils en matière d’immigration 
à moins qu’elle ne soit un agent d’immigration agréé ou un juriste australien. 
Si vous payez pour obtenir des conseils d’une personne qui n’est pas un agent 
d’immigration agréé ou un juriste australien, vous risquez d’agir sur la base 
d’informations erronées, ce qui pourrait compromettre vos chances de rester 
en Australie.

Les agents de migration non agréés font souvent la publicité de leurs services sur les 
réseaux sociaux et dans les groupes de discussion en ligne. Ils conseillent parfois 
aux demandeurs de fournir de fausses informations ou des faux documents dans 
leurs demandes de Protection visa, et certains demandent de grosses sommes 
d’argent pour ces conseils erronés.

Si quelqu’un tente de vous donner des conseils en matière d’immigration qui vont 
contre la loi, vous pouvez nous en informer en utilisant le Border Watch Online 
Report (signalement en ligne de Border Watch). Vous n’êtes pas obligé de donner 
votre nom. 

Rôle des communautés
Les diverses communautés existant en Australie ont un rôle important à jouer 
pour empêcher la diffusion d’informations erronées vers les personnes 
qui envisagent de demander un Protection visa, notamment en informant les 
demandeurs potentiels du fait qu’un Protection visa n’est pas un visa de 
travail.

Les communautés peuvent contribuer à faire connaître les risques liés à la 
transmission d’informations fausses ou trompeuses dans le cadre d’une 
demande de Protection visa, ainsi qu’à l’engagement d’un conseiller en migration 
non agréé.

Si une personne demandant un Protection visa vous demande de rédiger une lettre 
de soutien, vous ne devez le faire que si vous pensez que cette personne est un 
véritable demandeur d’asile qui court un risque réel de subir des préjudices 
importants ou qui a de réelles chances d’être persécuté s’il retourne dans son pays 
d’origine.

Encouragez la personne à obtenir des conseils juridiques gratuits auprès d’un 
juriste spécialisé dans les questions de réfugiés et d’immigration dans 
son État ou son territoire. 

Ce qu’il faut retenir

• Accéder à des conseils juridiques 
gratuits de la part de juristes 
spécialisés dans le droit des 
réfugiés et de l’immigration 
dans votre État ou territoire.  

• Pour obtenir de plus amples 
informations sur les Protection 
visas, consultez le site homeaffairs.
gov.au/protection

• Recherchez un agent de migration 
agréé pour vous assurer que vos 
conseils en matière d’immigration 
sont légaux en consultant le site du 
Service de certification de l’Office 
des agents de migration (OMARA).

• Protégez-vous et protégez 
votre communauté. Signalez 
anonymement les conseillers en 
migration non agréés au Australia’s 
Border Watch (service australien de 
surveillance des frontières) 

• Pour savoir si d’autres options de 
visa vous conviennent, consultez la 
page web Visa Finder sur le site du 
ministère de l’intérieur.

Protection visa
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Ne demandez pas de Protection visa sans avoir obtenu au préalable des conseils juridiques gratuits de 
la part d’un juriste spécialisé dans les questions de réfugiés et d’immigration.

Changer le discours ambiant sur les Protection visas

Rendez-vous sur le site homeaffairs.gov.au/
protection pour en savoir plus.
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